Exonération fiscale pour dons

Par BOURDON24, le 04/08/2010 a 16:00

Bonjour,rnUne fondation installée en Asie peut-elle recevoir des dons ou des héritages de
donateur francais tout en permettant au donateur de bénéficier d'exonérations
fiscales?rnMerci

Par maider, le 23/08/2010 a 16:02

Tout dépend du point de savoir ou en Asie?rnrns'il s'agit d'un pays conventionné avec la
France alors peut étre, sinon nonrnrnplus de renseignement a l'adresse suivante:
maiderdelossantos@gmail.com

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



